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Par décision d’associé unique en date du 30 octobre 2019, le capital de la Société a été augmenté d’un montant 
nominal de 499 992 euros par émission de 49 999 200 actions ordinaires nouvelles émises chacune au prix de 0,01 
euro chacune correspondant à la valeur nominale de chacune d’elles, portant ainsi que le capital social de la Société de 
539 403,80 euros à 1 039 395,80 euros, du fait de l’apport en nature effectué par Monsieur benjamin Ledru en faveur 
de la Société, d’un nombre total de 37 650 actions ordinaires de la société MELLONE INVESTISSEMENT (495 200 719 
RCS Marseille) d’une valeur nominale d’un (1) euros chacune et d’une valeur réelle de 13,28 euros chacune. 

Suivant décisions d’associé unique puis des associés en date du 30 octobre 2019, les associés ont décidé d’augmenté 
le capital social par apports en numéraire d’un montant nominal total et d’un montant total de 123 178,73 euros par 
émission de 12 317 873 actions ordinaires nouvelles de la Société d’une valeur nominale de 0,01 euro, émises au pair, 
libérées intégralement en numéraire, dont la réalisation a été constatée par décisions du Président en date du 30 
octobre 2019, portant ainsi que capital social de 1 039 395,80 euros à 1 162 574,53 euros.  

Suivant délibérations du 22 décembre 2022, la collectivité des associés a décidé de réduire le capital social de la 
société d'une somme de 32 150 euros, pour le ramener de 1 162 574,53 euros à 1 130 424,53 euros, par voie de rachat 
de 3.215.000 actions en vue de les annuler. 

Suivant délibérations du 28 février 2024, la collectivité des associés a décidé de réduire le capital social de la société 
d'une somme de 216 504,70 euros, pour le ramener de 1 130 424,53 euros à 913 919,83 euros, par voie de rachat de 
21.670.470 actions en vue de les annuler. 

Par décisions en date du 29 septembre 2025, les Associés de la Société ont (i) approuvé l’apport en nature consenti 
par Monsieur Cyrill Plantier à la Société de 5 000 actions de la société SAS Comet Sud (814 832 879 R.C.S. 
Montpellier) et (ii) décidé d’augmenter le capital social d’un montant de 10 052,99 €, pour le porter de 913 919,83 € à 
923 972,82 €, par émission de 1 005 299 actions nouvelles émises à leur valeur nominale, soit 0,01 €, 
entièrement libérées et attribuées à Cyrill Plantier en rémunération de son apport. 

Article 7 : CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de neuf cent vingt-trois mille neuf cent soixante-douze euros et quatre-vingt-deux 
centimes (923 972,82 €). 

Il est divisé en quatre-vingt-douze millions trois cent quatre-vingt-dix-sept mille deux cent quatre-vingt-deux (92 397 282) 
actions de 0,01 € de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie, intégralement souscrites et libérées.  

Article 8 : MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital est augmenté ou réduit par tous moyens et selon toutes modalités autorisées par la loi, par décision collective 
des associés délibérant dans les conditions prévues à l’article 19, sur rapport du Président de la Société.  

Les associés peuvent déléguer au Président de la Société les pouvoirs ou la compétence nécessaire à la réalisation de 
l’augmentation ou de la réduction de capital.  

Article 9 : LIBERATION DES ACTIONS 

Les actions souscrites lors d’une augmentation de capital en numéraire doivent être libérées dans les conditions 
prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

Article 10 : FORME DES ACTIONS 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte individuel dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  
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